
DECISION DU PRESIDENT n° 2025-331

Objet :  Commande Publique 2025-18-DD -

LECTURE PUBLIQUE DE ARCHE AGGLO

gglomération ARCHE Agglo

-2024-12-18-00003 et n° 26-2024-12-18-00001 en date du 18 

Agglo,

-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la délibération n° 2022-
au Président ;

Considérant la nécessité de conclure un marché pour désigner un prestataire extérieur pour une 
rage en vue de la mise en réseau informatique des 

bibliothèques.

Considérant 
optionnelles conformément aux articles R.2113-4 à R.2113-6 :

Tranche ferme : 
-
-

cahiers des charges (logicielle et automates) selon ses propres recommandations issues de 
3 objectifs

-

Tranche optionnelle n°1 : 

solution logicielle

Tranche optionnelle n°2 : 

Considérant que ce marché a été dévolu suivant une procédure sans publicité ni mise en 
concurrence en application de -8 du Code de la commande publique ;

une consultation en date du 16 avril 2025 a été adressée à 3 opérateurs 
économiques ;

C et financière des offres reçues,

TOSCA CONSULTANTS (92170 Vanves) est 

Considérant que les crédits sont inscrits au budget ;

Envoyé en préfecture le 06/06/2025

Reçu en préfecture le 06/06/2025

Publié le 
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DECIDE

Article 1 - De conclure et signer le marché « n°2025-18-DD -

agglo » avec TOSCA CONSULTANTS située 12 rue Ernest Laval - 92170 Vanves.

Article 2 - Le marché est conclu pour un montant de 

Article 3 - Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la 

comptable public

Article 4 - La présente déci :

Envoyé en préfecture le 06/06/2025

Reçu en préfecture le 06/06/2025

Publié le 

ID : 007-200073096-20250603-DEC_2025_331-AR

Signé électroniquement par : Frédéric SAUSSET
Date de signature : 06/06/2025
Qualité : Le président ArcheAgglo


